
Direction de la Culture et du Patrimoine        Annexe 1 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE  

du 17 novembre 2025 

 

ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AU TITRE DE LA POLITIQUE CASTRALE 

 

PROPOSITION D’ATTRIBUTION D’AIDES AUX ASSOCIATIONS DE BENEVOLES ENGAGEES DANS LA PRESERVATION ET LA VALORISATION DES 

CHATEAUX FORTS 

 
N°  

BENEFICIAIRE Territoire et 
canton 

Aide accordée 
en 2024 
 

Montant  
éligible demandé 
par l’association en 
2025 

Aide 
Proposée pour 
2025 

Observations  

1. Les Amis du Bernstein  
(commune de Dambach-la-Ville)   
Président : M. André FISCHBACH 

Centre ;  
Canton 

d’Obernai 

 
1 562 € 

 
reste 924 € 

d’avance 
à solder en 3 

ans 

 
1 772,71 € 

 
 

 
1 464 € * 

 
(déduction 
faite de 1/3 
de l’avance) 

Après une douzaine d’années de travaux, les bénévoles sont en voie 
d’achever la consolidation de la basse-cour et des extérieurs du château. 
Travaux de très belle qualité. De nombreuses fenêtres du 12e s ont été 
sauvées du péril. Un beau travail a été réalisé en 2025 sur les murs en 
pierre sèche en extérieur du château. Association exemplaire à tous 
égards. Bail en cours de rédaction entre l’Etat et la commune. 
 
(*Un 1er tiers du reliquat d’avance, soit 308 €, est soldé en 2025 ; restera à 
solder 616 € en 2026 et 2027). 

2. Association Scoutisme, Nature et Patrimoine  
(Château du Freudeneck, commune de 
Wangenbourg-Engenthal ) 
Président : M. Eric STENGER  

Ouest ;  
Canton de 

Saverne 

 
2 795 € 

 
reste 1440 € 
d’avance à 
solder en 3 
ans 

 
3 450 € 

 
 

 
2 970 € * 

 
(Déduction  
Faite de 1/3 

d’avance) 

L’association réalise la sécurisation du site, consolidation des vestiges et 
reconstructions partielles, en lien avec la commune de Wangenbourg et le 
CRAMS. Accueil de scouts tout au long de l’été, qui participent aux travaux 
activement. 20 journées de travail avec une quarantaine de scouts sont 
réalisées en été.  Travail remarquable, depuis près de 25 ans. 
 
(*Un 1er tiers du reliquat d’avance, soit 480 €, est soldé en 2025. 
Restera 960 € d’avance à solder en 2026-2027) 

3. Pro-Geroldseck  
(commune de Haegen) 
Président : M. Patrick CACHIER 

Ouest ;  
canton de 
Saverne 

 
1 774 € 

 
Reste 1 039 € 

d’avance à 
solder 

 
3 535,57 € 

 

 
3 188 € * 

 
(Déduction  
Faite de 1/3 

d’avance) 

Importants travaux de consolidation et sécurisation par les bénévoles, en 
complément des travaux d’entreprise. Equipe expérimentée et sérieuse, 
qui consolide, entre autres, les structures bâties sorties en fouilles il y a 
une dizaine d’année. Programme pluriannuel de travaux bénévoles en 
cours de validation par la DRAC. 
 
(*Un 1er tiers du reliquat d’avance, soit 347 €, est soldé en 2025).  

4. Sauver le Guirbaden  
(commune de Mollkirch) 
Présidente : Mme Françoise SIEFFERT 

Ouest ;  
Canton de 
Molsheim 

 
2 170 € 

 
1 876,35 € 

 
1 876 € 

Ambitieux et admirables travaux de consolidation des vestiges, de belle 
qualité, réalisés par les bénévoles. Et importantes démarches d’animation 

mailto:andrefischbach@free.fr


 du site.  Association exemplaire, forte d’un bel effectif sur le terrain. La 
restauration par une entreprise du donjon en péril est imminente (2025). 

5. CVHL- Club Vosgien Haguenau Lembach 
Présidente : Mme Vanessa AMANN 

Nord ; 
Canton de 

Reichshoffen 

 
894 € 

 
267,90 € 

 
267 € 

L’association s’occupe depuis des décennies de l’entretien des ruines de la 
vallée de la Sauer (Wasigenstein- Froensbourg – Lutzelhardt – Petit 
Arnsbourg- Loewenstein et Hohenbourg). Nettoyage, débroussaillage, 
soudure de garde-corps etc…Travail essentiel sur la durée.  
Le président Wollfer a cédé sa place après 25 ans à ce poste. 

6. Les Veilleurs du Ramstein  
(commune de Scherwiller)  
Président : M. Philippe SIMLER 

Centre ;  
Canton de 

Sélestat 

 
2 500 € 

 
 

 
2 500 € 

 
 

 
2 500 € 

 
 

Travaux de consolidation exemplaires, de très belle qualité. 
Le chantier de consolidations, actif depuis plus de 20 ans, pourrait être 
achevé vers 2028 environ, au rythme actuel des travaux. Un programme 
pluriannuel « final » de travaux a été validé par la DRAC en 2024, qui 
comprend un volet de « retour la nature » de ce site naturel et 
patrimonial protégé. 

7. Les Amis des châteaux d'Ottrott   
(commune d’Ottrott) 
Président : M. Patrick WOEHRLING 

Ouest ;  
Canton de 
Molsheim 

 
2 260 € 

 
Reste avance 

de 860 € à 
solder 

 

 
2 768 € 

 
 

 
2 481 € * 

 
(Déduction  
Faite de 1/3 

d’avance) 

Association très ouverte aux publics, effectuant des consolidations de 
grande qualité, exemplaire à tous égards. 
L’association a déjà porté la maîtrise d’ouvrage de deux tranches de 
restauration en 2018 et en 2023. Un nouveau chantier d’entreprise 
devrait sauver une nouvelle partie du Lutzelbourg en 2026, avant la 
cruciale et espérée restauration du palais roman du Rathsamhausen.  
 
(*Un 1er tiers du reliquat d’avance, soit 287 €, est soldé en 2025, il restera 
573 € d’avance à solder en 2026-2027).  

8. Les Veilleurs de Salm  
(commune de La Broque) 
Président : M. Raoul ROHMER  

 

Ouest ;  
Canton de 

Mutzig  

 
4 000 € 

 

 
4 000 € 

 

 
4 000 € 

 

Travaux de consolidations et fouilles de grande qualité, cités comme 
exemplaires par la DRAC. Pour la 3e année consécutive, l’association a 
porté un chantier de jeunes internationaux (jeunes européens) à l’été 
2025. Expérience très constructive à tous égards, les anciens bénévoles 
reviennent avec des amis. Accueil de nombreux scolaires et publics, travail 
avec des acteurs locaux de l’insertion, entre autres. 

9. Les Amis du Landsberg  
(commune de Heiligenstein) 
Président : M. Sébastien FERNEX 

Centre ;  
Canton 

d’Obernai 

 
852 € 

 
 965 € 

 
965 € 

Après la sauvegarde de la superbe cheminée du 14e s réalisée en 2022, 
l’association achève de sécuriser un mur situé sous l’oriel roman, mur très 
dangereux pour le public jusqu’alors. Effectif modeste, mais compétent et 
motivé. L’activité de consolidation a nettement augmenté en 2025, 
accompagnée sur le terrain par la CeA. 

10. Les Amis du Château de Kaysersberg 
Président : M. Dominique TORRESANI 

Centre ; 
Canton de 

Sainte-Marie 
aux Mines 

 
2 112 € 

 

 
706,80 €  

 
 

 
706 € 

Association créée en octobre 2021. Beau démarrage de travaux en 2022, 
qui se sont développés en trois ans. Ont bénéficié d’une formation 
technique par la CeA en 2023. Travaux soutenus par la commune de 
Kaysersberg. Les bénévoles ont surtout travaillé sur les jardins en 2025, en 
parallèle des consolidations. 
NB : plus de la moitié des factures présentées est inéligible (plantes pour 
jardin, paille, vêtements non techniques, etc…) 

11. Association 2W – Weckmund-Wahlenbourg 
(commune de Husseren les Châteaux)  
Président : M. Gabriel BARTH 

Région de 
Colmar ; 

Canton de 
Wintzenheim 

 
1 398 € 

 
2 518,75 € 

 
2 518 € 

3e demande pour cette jeune association, qui a bénéficié de 2 jours de 
formation à la maçonnerie par la CeA au printemps 2024. Anime et 
entretien le site depuis 3 ans. Equipe conséquente, sérieuse et motivée. 
La grande qualité des travaux réalisée a été admirée par la DRAC lors 
d’une visite de chantier sur site en juin 2025. 



 

L’activité associative autour des châteaux forts connait une dynamique positive. Le nombre de projets augmente chaque année. Si les bénévoles sont 
peut-être moins réguliers que par le passé (les participations individuelles sont plus rarement hebdomadaires désormais), leur nombre ne diminue pas, 
au contraire même, et leur âge moyen aurait tendance à rajeunir (5-10 ans plus jeunes qu’en l’an 2000). De quoi rester optimistes pour l’avenir des 

chantiers associatifs. 
 
Nouvelles actions d’accompagnement en ingénierie par la CeA :  
 

 Le Château La Roche (Bellefosse) et la Catharinenburg (Birlenbach) ont bénéficié d’une formation initiale aux maçonneries par la CeA en 2025. 
 Le château de Dreistein (sur le Mont Sainte-Odile) sera l’objet d’une première opération d’entretien, le 19 octobre 2025, dans le cadre d’un partenariat 

de projet entre la CeA et « Châteaux Forts Vivants ». La création d’une association dédiée à ce château est espérée à moyen terme. 
 La consolidation des ruines du Purpurkopf, plus ancienne ruine de château d’Alsace, est envisagée dans un cadre associatif local également, avec un 

soutien technique (formation et conseil) proposé par la CeA.  
 

12. Les Sentinelles de l’Ortenbourg 
(commune de Scherwiller) 
Président : M. François LEPOUTRE 

Centre ;  
canton de 
Sélestat 

350 € 620 € 620 € 
 

 

L’association accueille le public, propose des visites guidées lors de ses 
présences sur site. Un petit noyau de bénévoles a débuté des travaux de 
consolidation sur la basse-cour. Un modeste programme de travaux a été 
proposé à la validation de la DRAC, en 2024. Un partenariat avec le réseau 
associatif national REMPART est en cours de montage en 2025. 

13. Association Cun ulmer grun (ruine du Schoeneck) 
(commune de Dambach-Neunhoffen) 
Président : M. Jacques BRUDERER 

Nord ;  
Canton de 

Reichshoffen 

771 € 502,58 € 502 € L’association a pris en charge la sauvegarde du Schoeneck en 2000. Le 
travail réalisé est considérable, et de très belle qualité. Le Pdt Bruderer est 
un tailleur de pierre professionnel. Après des années de silence, le contact 
a été repris avec la CeA en 2024, dans le souci de programmer les travaux 
des bénévoles sur la durée, en lien avec la DRAC. La ruine est incluse  dans 
les vastes forêts privées récemment rachetées par le Crédit Mutuel. 

14. Association pour la restauration du château du 
Spesbourg (commune d’Andlau) 
Présidente :  Mme Sarah HILSEBEIN 

Centre ;  
canton 

d’Obernai 

1 220 € 1 212 € 1 212 € L’association qui anime le site avec fidélité depuis des décennies a en 
2024 débuté des travaux bénévoles sur la basse-cour. Elle est autorisée à 
mener des fouilles superficielles. La CeA l’accompagne et la forme dans la 
réalisation d’un muret en pierre sèche destiné à sécuriser le fossé. 

15. Association Patrimoine Drachenbronn-
Birlenbach 
(commune de Birlenbach) 
Président : M. Jean-Claude RUSCHER 
(Vestiges de la Catharinenburg – 17e s) 

Nord ;  
Canton de 

Wissembourg 

3 200 € 217,50  € 217 € L’association projette de mettre en valeur le site de la Catharinenburg, 
résidence princière qui s’élevait de 1619 à 1755 à Birlenbach en Alsace du 
Nord. Intéressant projet visant à matérialiser un château disparu, au 
travers de végétation en volumétrie et sauvegarde de fondations. Un 
travail documentaire de très haut niveau a été mené. La CeA accompagne 
les bénévoles dans les consolidations des reliquats de murs, notamment. 

16. Association Pro Landskron 
(commune de Leymen) 
Mme Danielle OTT présidente 

Sud ;  
Canton de 
Saint-Louis 

2 852 € 1 490,94 € 1 490 € Une équipe motivée de 25 bénévoles actifs réalise des travaux d’entretien 
du site réguliers. L’association porte par ailleurs des travaux de 
restaurations par entreprises. Belle implication de longue date.  

17. Association Castrum Borra 
(Château du Haut-Barr, commune de Saverne) 
Présidente : Mme Monique LINDER 

Ouest ; 
Canton de 

Saverne 

 
- 

500 € 500 € L’association répare et installe des garde-corps sur les parties escarpées 
du Haut-Barr, consolide très ponctuellement quelques murs. Travail 
important au regard de la grande fréquentation du site, propriété de la 
Ville de Saverne.  

  
TOTAL 

  

33 052 € 
  

27 476 € 
 



* = aide accordée jadis par anticipation, à la demande de l’association. Le dispositif prévoit l’éligibilité d’un versement par anticipation sous deux 
conditions : lorsque l'association est accompagnée par la collectivité depuis 3 ans ou plus, et lorsque la subvention précédemment accordée a été 

intégralement justifiée par des factures. 
Dans ce cas, la subvention annuelle proposée en faveur de l’association est un montant forfaitaire pondéré composé :  
-d’une part, des factures éligibles ; 
-d’autre part, de l’avance sollicitée. 
 

Pour 2025, quatre associations (contre 5 en 2024) bénéficent encore d’un report d’avance versée, pour un total de 4 263 €. Ces quatre dernières avances 
sont liquidées sur 3 années consécutives, 2025-2027. Un premier tiers de ces avances résiduelles a ainsi été retiré de l’aide éligible demandée en 2025 
par ces associations. Aucune nouvelle avance n’est plus accordée, la (modeste) trésorerie des associations leur permettant désormais de demander des 
remboursements sur factures.  


